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N° 9298. CONVENTION (N° 126) CONCERNANT LE LOGEMENT A BORD DES
BATEAUX DE PECHE. ADOPTEE PAR LA CONFERENCE GENERALE DE
L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL A SA CINQUANTIEME
SESSION, GENEVE 21 JUIN 19661

RATIFICATION
Instrument enregistre aupres du Directeur general du Bureau international du Travail

le:
12 avril 1994

BRESIL

(Avec effet au 12 avril 1995.)

N° 11565. CONVENTION (N° 129) CONCERNANT L'INSPECTION DU TRAVAIL
DANS L'AGRICULTURE. ADOPTEE PAR LA CONFERENCE GENERALE
DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL A SA CINQUANTE-
TROISIEME SESSION, GENEVE, 25 JUIN 19692

RATIFICATION
Instrument enregistre aupres du Directeur general du Bureau international du Travail

le:
20 mai 1994

GUATEMALA

(Avec effet au 20 mai 1995.)

1 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 649, p. 229; pour les faits ulterieurs, voir les references donnees dans les
Index cumulatifs nos 10 a 13, et 15 a 19, ainsi que l'annexe A des volumes 1406, 1422, 1491, 1573, 1681, 1686, 1736, 1762
et 1777.

2 Ibid., vol. 812, p. 87, pour les faits ulterieurs, voir les references donnees dans les Index cumulatifs nos 13 a 17, 19,
et 21, ainsi que l'annexe A des volumes 1302, 1403, 1422, 1428, 1474, 1512, 1686, 1736, 1749 et 1777.
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